
 

Luxembourg, le 10 août 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des 

Députés 

Luxembourg 

 

 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de 

l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de l’Enfance : 

 

« Il y a quelques années, le législateur a remplacé le terme 

« technique » par celui de « général » dans la dénomination de 

l’enseignement technique. Plusieurs lycées du pays continuent 

pourtant à être dénommés « Lycée technique de … » alors qu’il 

mériterait de les appeler, par voie de conséquence, « Lycée 

général de … » ou de leur attribuer, tout simplement, une nouvelle 

dénomination.  

 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et 

de l’Enfance : 

 

− Est-il prévu d’adapter les dénominations des lycées 

concernés en remplaçant le terme « technique » par celui de 

« général » ? 

 

− Monsieur le Ministre pourrait-il indiquer les établissements 

scolaires dont le nom changera dans un avenir proche ? 

Quels seraient dès lors les lycées qui se verraient attribuer le 

nom d’une personnalité luxembourgeoise ? Les directions 

concernées auraient-elles déjà soumis au ministère des 

propositions en la matière ? » 

 

 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 
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André Bauler  

Député 
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	Réponse QP 4827-Bauler



